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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION
SPÉCIALE TENUE À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE PETITE-VALLÉE LE 16 JUIN 2008

RÉSOLUTION 48-2008: ( Adoption règlement # 02-2008 amendant le
zonage # 74-91- implantation d'éoliennes)

CONSIDÉRANT qu'avis de motion ayant été déposé par le conseiller Harry
Lachance lors de la séance antérieure du 20 mai 2008;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Léger Richard, SECONDÉ par le
conseiller Camille Brousseau ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le
règlement # 02-2008 référant à l'implantation d'éoliennes dans les zones 3F
et 1F soit adopté.

RÉSOLUTION 49-2008: ( Adoption règlement # 03-2008 amendant le
règlement de régie générale zonage # 71-91 émission de permis pour
l'implantation d'éoliennes)

CONSIDÉRANT qu'avis de motion ayant été déposé par le conseiller Harry
Lachance lors de la séance antérieure du 20 mai 2008;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Léger Richard, SECONDÉ par le
conseiller Camille Brousseau ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le
règlement # 03-2008 concernant les dispositions relatives à l'émission des
permis d'installation d'éoliennes.

Et j'ai signé à Petite-Vallée, ce 17 juin 2008

Simon Côté, Directeur général
Municipalité de Petite-Vallée
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